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Budget 2020
Quoi faire pendant 
vos congés
La patinoire BLEU BLANC 
BOUGE : À temps pour 
les Fêtes ! 
Et plus encore !

À 

con
server

Cet hiver, les patinoires de Joliette se dévoilent, 
belles et nombreuses !

Une photo de Benoît Dupont, en vedette dans le 
calendrier 2020 de la Ville de Joliette.



MOT
DU MAIRE

JOYEUSES FÊTES !
En cette période de réjouissances, nos souhaits 
les plus chaleureux à chacun d’entre vous ! Veuillez 
prendre note que les bureaux de l’hôtel de ville 
seront fermés du 24 décembre au 2 janvier 
inclusivement pour la période des Fêtes. 
De retour le 3 janvier. À bientôt !

DURANT VOS VACANCES DE NOËL ! 
Consultez l’horaire de la Bibliothèque Rina-Lasnier, 
l’état de nos patinoires de quartier ou l’horaire de la 
patinoire BLEU BLANC BOUGE au www.joliette.ca. 

D’UNE ANNÉE RECORD À L’AUTRE !

JAMAIS TROP TÔT POUR S’IMPLIQUER !

Quand ça va bien, il faut le dire, et le répéter ! Je vous propose donc de ne pas être 
humble et de partager la bonne nouvelle : l’économie va bien à Joliette !

L’an passé, nous avons terminé l’année avec plus de 81 M $ de valeur en permis 
de construction délivrés. Nous étions fiers de vous annoncer qu’il s’agissait d’une 
année record. Au moment d’écrire ces lignes, début décembre, nous avons déjà 
dépassé le cap du 115 M $. Du jamais vu ! 

Évidemment, quelques gros projets industriels se distinguent dans la liste des 
permis octroyés en 2019. Mais le développement des secteurs du résidentiel, 
commercial et institutionnel se porte aussi très bien. C’est donc une bonne 
nouvelle pour l’ensemble ! 

Comme une bonne nouvelle en attire souvent une autre, il nous faut continuer 
d’être attrayants et dynamiques, pour les jeunes familles, les boomers, les 
entrepreneurs, les travailleurs qualifiés et tous ceux qui rêvent à demain.

Joliette, capitale régionale, a tous les avantages d’une grande ville tout en restant 
proche de ses citoyens. À l’aube de la nouvelle année, je vous souhaite donc de 
continuer à rêver grand et de vous dire que tout est possible chez nous ! 
Que 2020 soit riche en bonheurs durables, pour vous et vos proches.

Alain Beaudry, maire de Joliette

LE PETIT CONSEIL MUNICIPAL
Tu fréquentes une école primaire de Joliette et tu as toujours rêvé de proposer des 
activités ou des projets à ta ville, pour que tes amis et toi puissiez en profiter ?

Le maire et les conseillers de Joliette souhaitent t’entendre ! Participe à la cinquième 
édition du Petit conseil municipal s’adressant aux élèves du primaire.

Tu pourrais faire partie des élèves retenus et invités à venir présenter un projet au 
conseil municipal dans le cadre de la Semaine de la municipalité.

Tu as jusqu’au 24 avril pour remplir le formulaire disponible au joliette.ca.

C’est le temps de passer à l’action !
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Vous n’avez pas reçu le calendrier 

municipal 2020 de la Ville de Joliette ?

Passez le récupérer à l’hôtel de ville ! 

Il vous permettra d’en apprendre plus 

sur les parcs et espaces verts 

de Joliette !
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L’EXPÉRIENCE 
D’UNE VIE !

Pour arriver à boucler le budget 2020, le conseil 
municipal n’a pas hésité à revoir les dépenses, une fois, 
deux fois, douze fois ! Le total des charges municipales 
du budget 2020 se trouve ainsi diminué de 1 182 310 $, 
soit de 2,7 % par rapport à l’année précédente. 

« D’un budget à l’autre, les défis se ressemblent, mais 
les projets changent et évoluent. Je dirais que de 
projet en projet, l’expérience  nous permet d’évaluer 
plus justement et réalistement nos ambitions. Et je 
vous rassure, les choix de réduction des dépenses que 
nous avons faits sont d’ordre administratif et n’auront 
pas de répercussions sur la vie des citoyennes et des 
citoyens », précise le maire Alain Beaudry, fier des 
efforts et des prévisions budgétaires 2020.

NOUVEAU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE
L’année 2020 coïncide avec l’entrée en vigueur du 
nouveau rôle d’évaluation foncière pour les années 
2020, 2021 et 2022. Il sera en vigueur au 1er janvier 
2020. La valeur moyenne d’une résidence située à 
Joliette passe ainsi de 213 300 $ à 224 300 $. 

NOUVELLE TARIFICATION DE L’EAU POUR LES 
ICI (INDUSTRIE, COMMERCE ET INSTITUTION)
Étant donné l’application du nouveau règlement 
visant à doter les ICI d’un compteur d’eau d’ici mai 
2020, la Ville de Joliette prévoit une modification 
de la tarification qui sera équivalente à la 
consommation d’eau des industries, commerces et 
institutions. Cette mesure ne touchera en rien les 
résidences et logements.  

Rappelons qu’à l’instar des autres villes du Québec 
et conformément à la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable adoptée par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation, la Ville 
de Joliette réglementait à l’été 2019 l’installation de 
compteurs d’eau pour l’ensemble de ses industries, 
commerces et institutions (ICI) sur son territoire.

Le cœur à l’aventure ? Saisis ta chance; la Ville 
de Joliette est à la recherche de deux étudiants 
de Joliette prêts à vivre l’expérience de leur vie 
l’été prochain en France !

Dans le cadre du jumelage entre les Villes 
de Joliette et de Brive-la-Gaillarde, deux 
emplois étudiants sont ainsi disponibles à la 
médiathèque municipale de Brive. Les contrats 
de travail sont d’une durée approximative de 
six semaines, de juillet à août.

Le salaire est d’environ 1 200 euros par 
mois. Le logement en chambre est gratuit 
et deux repas par jour sont inclus. L’horaire 
de travail est de 35 heures par semaine, 
généralement du mardi au samedi.

JE VEUX POSTULER !
Tu rêves de partir dans une 
municipalité française, d’y vivre de 
nouvelles aventures tout en y gagnant 
ta vie ? Tu as jusqu’au 10 janvier à 
16 h 30 pour postuler !

Tous les détails au www.joliette.ca

BUDGET 2020
NOUVEAU RÔLE, MÊME COMPTE DE TAXES !   
Même si la valeur moyenne des propriétés joliettaines augmentera de 5,2 % en 2020, l’impact ne se fera pas sentir sur les 
comptes de taxes des propriétaires.

Car en contrepartie, le compte de taxes moyen pour une résidence d’une valeur moyenne de 224 300 $ connaîtra une légère 
augmentation de 0,9 %, une valeur bien en dessous de l’inflation de 2,2 % mesurée à l’automne 2019 pour le Québec.

  TAXES MUNICIPALES

  FRAIS D’ASSAINISSEMENT

  TARIFICATION DE L’EAU

  FRAIS DE GESTION DES 
  MATIÈRES RÉSIDUELLES

  COMPTE DE TAXES

2019
VALEUR DE 213 300 $

1 877,04 $

71 $

163 $

120 $

2 231,04 $

2020
VALEUR DE 224 300 $

1 906,55 $

73 $  

152 $

121 $

2 251,55 $ 
 

VARIATION
%

1,57 %

2,8 %

- 6,75 %

0,83 %

0,92 %

Vous n’avez pas reçu le calendrier 

municipal 2020 de la Ville de Joliette ?

Passez le récupérer à l’hôtel de ville ! 

Il vous permettra d’en apprendre plus 

sur les parcs et espaces verts 

de Joliette !



Sorties en ski et planche à neige à 
Val Saint-Côme les samedis du 
18 JANVIER AU 7 MARS

DÉPART à 7 h du Centre récréatif 
Marcel-Bonin (265, rue Lajoie Sud) 
RETOUR à 17 h 15 au Centre 
récréatif Marcel-Bonin

Coût incluant le transport en 
autobus scolaire et l’accès au site : 
28,50 $*/sortie 

Places limitées. Possibilité de 
location d’équipement sur place.

Informations au 450 753-8050

SAMEDIS DE SKIER !  
12 À 17 ANS

BILLETS DE SKI POUR TOUTE 
LA FAMILLE !
Des billets de jour pour la station de ski Val Saint- 
Côme seront en vente pour les samedis du 18 janvier 
au 7 mars ! Des billets seront aussi disponibles pour 
la semaine de relâche. 

29,50 $ / billet

Billets disponibles au service des Loisirs et de la 
culture ainsi qu’à l’hôtel de ville à partir du lundi à 
13 h 30 jusqu’au jeudi à 16 h 30, et ce, chaque semaine. 
Valides uniquement le samedi suivant l’achat. Aucune 
réservation par téléphone, non remboursable.

Nombre limité de billets. Valides pour tous.

  

APPEL AUX ARTISTES ET AUX 
ORGANISMES CULTURELS 
PROJETS CULTURELS NOVATEURS
Jusqu’à 5 000 $ par projet 
Date limite : 20 mars 2020
www.joliette.ca

PRIX DU PATRIMOINE 
Du 13 au 24 janvier, votez en ligne 
pour votre coup de cœur et courez 
la chance de gagner l’un des 
quatre chèques-cadeaux de 
25 $ échangeables chez tous les 
commerçants du centre-ville 
de Joliette.

www.joliette.ca

 

SEMAINE DE RELÂCHE 
MAJ-IQUE ! 
MUSÉE D’ART DE JOLIETTE
DU MARDI 3 AU VENDREDI 6 MARS
De 12 h à 13 h : Apportez votre couverture et votre panier à 
piquenique pour un dîner en famille au Musée. Le MAJ fournit le 
chocolat chaud, la vue sur la rivière enneigée et l’ambiance festive !

Dès 13 h : Les familles sont invitées à participer à des ateliers de 
création et à des visites commentées adaptées au jeune public.

AU PROGRAMME :
Un atelier d’animation image par 
image avec le Festival international 
du film sur l’art (FIFA), le concert 
Les athlètes de la flûte à bec présenté 
par les Jeunesses musicales du 
Canada et un atelier de fabrication de 
marionnettes avec la marionnettiste 
Anne-Marie Cardin.

RENSEIGNEMENTS :
Consultez le www.museejoliette.org 
pour connaître le tarif et le détail des ateliers. Réservation requise 
par téléphone au 450 756-0311, poste 220.

MADAME CHÉRIE 
ET AMAURI
MUSÉE D’ART DE JOLIETTE
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE À 10 h
Pièce de théâtre mise en scène 
par Marie-Soleil Roy et Guillaume 
Regaudie avec les compositions 
musicales de Ludovic Bonnier et la 
scénographie de Marie-Ève Fortier.

Pour la création de ce conte théâtral, 
l’auteure Marie-Soleil Roy s’est 
inspirée des enfants fréquentant 
le Musée d’art de Joliette, son lieu 
de résidence. Elle a imaginé un 
personnage, Madame Chérie, qu’elle 
interprètera. La pièce est un éloge à la 
culture comme réponse aux maux de 
la société. Les enfants découvriront 
un monde imaginaire situé en plein 
cœur d’une bibliothèque et feront la 
connaissance d’un jeune garçon, le 
personnage d’Amauri, sauvé par les 
mots de Madame Chérie.

Ce projet, réalisé par Le Marie-Terre, 
est rendu possible grâce au soutien 
de la Ville de Joliette et du ministère 
de la Culture et des Communications 
dans le cadre de leur entente de 
développement culturel, du Conseil 
des Arts et des Lettres du Québec et 
du Musée d’art de Joliette.
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QUELQUES PLACES 

ENCORE DISPONIBLES 

POUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PROGRAMMATION HIVER ! 

www.joliette.ca

INSCRIPTIONS AU BASEBALL 
ET AU SOCCER
Selon la politique de tarification en vigueur, la Ville de 
Joliette assume 50 % des frais d’inscription des résidents 
avec la carte Citoyen pour les activités du Club de 
baseball mineur Lanaudière Nord et de l’Association de 
soccer Le Laser. 

Inscription du 17 AU 28 FÉVRIER auprès 
du service des Loisirs et de la culture. 
Informations et tarifs au 
www.exposlanaudiere.com

Inscription du 27 JANVIER AU 7 FÉVRIER 
au Centre multisport (1000, rue Ladouceur).  
Informations et tarifs au www.soccerlaser.ca 
ou 450 758-3553

*Tarifs pour les résidents de Joliette détenant   
 la carte Citoyen. Consultez le www.joliette.ca  
 pour connaître les autres tarifs.

4



Sorties en ski et planche à neige à 
Val Saint-Côme les samedis du 
18 JANVIER AU 7 MARS

DÉPART à 7 h du Centre récréatif 
Marcel-Bonin (265, rue Lajoie Sud) 
RETOUR à 17 h 15 au Centre 
récréatif Marcel-Bonin

Coût incluant le transport en 
autobus scolaire et l’accès au site : 
28,50 $*/sortie 

Places limitées. Possibilité de 
location d’équipement sur place.

Informations au 450 753-8050

SAMEDIS DE SKIER !  
12 À 17 ANS SENTIER POUR 

LA MARCHE
Le sentier du parc Riverain et de l’Île 
Vessot, d’une longueur de 5,8 km, est 
pourvu d’un décor pittoresque qui rend 
encore plus agréables les marches en 
plein air. Déneigé durant l’hiver, vous 
pouvez y accéder par le boulevard 
de la Base-de-Roc et par la rue 
Saint-Pierre Sud.
Le sentier près de la rivière, au parc 
Louis-Querbes, est également accessible 
pour tous, tout l’hiver.

PARC PIERRE- 
CHARBONNEAU
SENTIER DE VÉLO HIVERNAL 
(FAT BIKE), DE RAQUETTE 
ET DE SKI DE FOND
Tout près du stade municipal 
(1600, boulevard de la Base-de-Roc), 
des sentiers de vélo hivernal, 
de raquette et de ski de fond vous 
permettront de découvrir 
la nature sous un nouveau jour ! 

RÉSERVE MARIE- 
FRANCE-PELLETIER
SENTIER DE RAQUETTE 
Profitez du sentier de raquette 
qui parcoure la réserve Marie-France- 
Pelletier sur une distance de 2 km. 
Stationnement disponible via le 
550, chemin des Prairies.

PATINOIRES ET 
ANNEAUX DE GLACE
Durant la saison hivernale, les citoyens sont 
invités à profiter des patinoires de quartier 
établies aux endroits suivants :
• Parc Réal-Laurin (patinoire + sentier glacé)
• Parc Des Dalles (anneau de glace seulement)
• Parc Arthur-Leblanc
• Parc St-Jean-Baptiste
• Parc Louis-Querbes (sentier glacé)
• Bleu Blanc Bouge (rue Lépine)

QUOI FAIRE 
DANS NOS 
PARCS !

PATINAGE LIBRE 
Centre récréatif Marcel-Bonin 
265, rue Lajoie Sud

DÈS MAINTENANT !
Mercredi – 13 h 15 à 15 h 30 – GRATUIT 
Mercredi – 18 h à 18 h 50 – PAYANT 
Samedi – 13 h 30 à 15 h – PAYANT

PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS 
DURANT LA PÉRIODE DES 
FÊTES ET DE 
LA RELÂCHE !

PICKLEBALL ET 
BADMINTON LIBRE
Gymnase Cégep régional de 
Lanaudière à Joliette

HORAIRE SPÉCIAL DES FÊTES
28 décembre et 4 janvier 
Samedi de 10 h à 12 h
Les premiers arrivés auront 
priorité. Paiement en argent 
comptant sur place. - 4 $*
Prêt de raquette disponible

HORAIRE SPÉCIAL DE 
LA RELÂCHE
29 février et 7 mars
Samedi de 10 h à 12 h
Les premiers arrivés auront 
priorité. Paiement en argent 
comptant sur place. - 4 $*
Prêt de raquette disponible 
 

PISCINE DU CÉGEP 
RÉGIONAL DE 
LANAUDIÈRE À JOLIETTE  
20, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
Informations au 450 753-8050

BAIGNADE LIBRE DES FÊTES 
23, 27, 28, 29, 30 décembre 
et 3, 4, 5 janvier
Bain libre en longueur – 12 h 30 à 13 h 25
Bain libre familial – 13 h 30 à 16 h 25 

BAIGNADE LIBRE DE LA RELÂCHE 
Samedi 29 février et dimanche 1er mars
Bain libre en longueur – 12 h 30 à 13 h 25
Bain libre familial – 13 h 30 à 16 h 25 

Lundi 2 mars
Bain libre en longueur – 12 h 15 à 13 h 25 
  20 h 15 à 21 h 10
Bain libre familial – 10 h 30 à 12 h
   18 h 30 à 20 h
Mardi 3 mars
Bain libre en longueur – 12 h 15 à 13 h 25
Bain libre familial – 13 h 30 à 16 h 25  

Jeudi 5 mars
Bain libre en longueur – 12 h 15 à 13 h 25 
  20 h 15 à 21 h 10
Bain libre familial – 18 h 30 à 20 h

Vendredi 6 mars
Bain libre en longueur – 20 h 15 à 21 h 10
Bain libre familial – 18 h 30 à 20 h

Samedi 7 mars et dimanche 8 mars
Bain libre en longueur – 12 h 15 à 13 h 25
Bain libre familial – 13 h 30 à 16 h 25 

 

HORAIRE SPÉCIAL DES FÊTES
Horaire du patin libre durant le 
temps des Fêtes. Gratuit et ouvert 
à tous !

23 décembre 13 h à 15 h
27 décembre 9 h à 11 h
28 décembre 13 h 30 à 15 h 30
29 décembre 9 h à 11 h et
 13 h à 15 h
3 janvier 13 h à 15 h
4 janvier 13 h 30 à 15 h

HORAIRE SPÉCIAL DE LA RELÂCHE
Horaire du patin libre durant la 
semaine de relâche. Gratuit et ouvert 
à tous !

2 mars 13 h à 15 h
3 mars 9 h à 11 h
4 mars 9 h à 11 h,
  13 h 15 à 15 h 30
  et 18 h à 19 h 
  (horaire habituel)

5 mars 9 h à 11 h
6 mars 13 h à 15 h
7 mars 9 h à 11 h et 
  13 h 30 à 15 h  
  (horaire habituel)

LOCATION DE GLACE
Il est possible de réserver 
des heures de patinoire au 
Centre récréatif Marcel-Bonin 
en communiquant au 
450 753-8050. 
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Horaire sujet à changement. 
Consultez le www.joliette.ca ou 
téléphonez au 450 753-8050 pour 
connaître les tarifs et valider l’horaire.



LA PATINOIRE BLEU BLANC BOUGE, À TEMPS POUR LES FÊTES !
La Fondation des Canadiens pour l’enfance fait un beau cadeau à la Ville de 
Joliette et à ses citoyens en confirmant l’ouverture de la patinoire extérieure 
réfrigérée, érigée selon les standards de la Ligue nationale de hockey !

Le magnifique complexe est situé sur la rue Lépine face à l’école secondaire 
Barthélemy-Joliette.

Concernant les plages horaires des journées de semaine, il est important de vérifier 
le calendrier disponible au www.joliette.ca, et ce, chaque semaine, étant donné 
la possibilité pour les écoles et organismes du milieu d’en faire la réservation.

PRÊT GRATUIT D’ÉQUIPEMENTS SUR PLACE
• Paires de patins
• Bâtons de hockey
• Casques avec protecteur facial complet

Le prêt d’équipements sera possible en échange d’une pièce d’identité (carte 
d’assurance maladie, carte Citoyen ou permis de conduire seulement).

Les patinoires du BLEU BLANC BOUGE se définissent comme des lieux 
rassembleurs d’animation, de rencontre et d’activité physique qui permettent 
aux enfants et familles des communautés ciblées de profiter d’une installation 
sportive de haute qualité, en plus de connaître les avantages d’un mode de vie 
sain et physiquement actif.

Informations au bleublancbouge@ville.joliette.qc.ca

D’AUTRES BELLES PATINOIRES DANS LES PARCS DE JOLIETTE !
• Parc Réal-Laurin (rues Ludger-Duvernay et Bacon)
• Parc Arthur-Leblanc (rue Crabtree)
• Parc Émile-Prévost (rue Papineau)
• Parc Saint-Jean-Baptiste (rues Dugas et Laval)

Les chalets de patinoire sont généralement ouverts du lundi au vendredi de 18 h à 21 h et les samedis et dimanches de 10 h à 17 h.

SENTIERS GLACÉS 
• Parc Louis-Querbes (rue Fabre derrière  
  le Pavillon de la rivière)
• Parc Réal-Laurin (rues Ludger-Duvernay et Bacon)

ANNEAU DE GLACE
• Parc des Dalles 
 (rues Saint-Pierre Sud 
 et Monseigneur-Forbes)

HORAIRE – DÉCEMBRE À LA MI-MARS

HORAIRE SPÉCIAL DES FÊTES – DU 21 DÉCEMBRE AU 5 JANVIER 

DISCO PATIN – 28 FÉVRIER 18 h

 
Ouverture

 Priorité aux activités Ville, 
  écoles et organismes

Lundi au vendredi  9 h à 22 h  9 h à 16 h
Samedi, dimanche  9 h à 22 h  9 h à 10 h 30et congés scolaires

Consultez le site de la Ville de Joliette avant de vous déplacer 
pour vous assurer de la disponibilité.

Plages horaires disponibles au joliette.ca 
Fermé du 24 décembre, 16 h au 26 décembre à midi et 
                         du 31 décembre,16 h au 2 janvier à midi.

Soirée dansante et animée, 
en patin ! 
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ÉTAT DES PATINOIRES mis à jour au joliette.ca



RETOUR DES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES 
DÈS JANVIER !

L’HEURE DU CONTE (3 à 5 ans)

CLUB DU RAT BIBOCHE (3 à 6 ans)

BÉBÉ CROQU’LECTURE 
(18 mois à 3 ans)

CLUB DE LECTURE LINE-RAINVILLE

CLUB D’ÉCHECS JUNIOR 
« LES FOUS PAS FOUS » (8 à 15 ans)

COURS D’INITIATION AU IPAD

VOTRE BIBLIOTHÈQUE, VOS ACTIVITÉS   

Les activités gratuites sont offertes en priorité aux abonnés. Le nombre de places 
est limité. Inscription obligatoire au comptoir de prêt ou par téléphone au 
450 755-6400. Le numéro d’abonné sera demandé. Les inscriptions commencent 
30 jours avant la date de l’activité. 

57, RUE 
SAINT-PIERRE SUD 

450 755-6400

www.biblio.rinalasnier.qc.ca 

ATELIER DE GÉNÉALOGIE | ADULTES
20 janvier à 19 h 
Découvrez les ressources disponibles 
pour partir à la recherche de vos 
ancêtres !

SPECTACLE FAMILLE | LE GRAND 
NUMÉRO DU PETIT BLINKO | 2 À 7 ANS
Vendredi 31 janvier à 18 h 45

ATELIER DE CURRICULUM VITAE 
ET DE RECHERCHE D’EMPLOI  
14 À 18 ANS 
Lundi 3 février de 19 h à 21 h
Une occasion unique de faire votre CV 
avec une personne qualifiée.

CONFÉRENCE : VOTRE CHAT 
VOUS PARLE | ADULTES 
Mercredi 5 février à 19 h 
 

RAPPEL 
STATIONNEMENT 
HIVERNAL
Jusqu’au 15 avril inclusivement, 
rappelons qu’il est interdit de se 
stationner la nuit, de minuit à 7 h, 
dans les rues de Joliette, à l’exception 
de certaines rues du centre-ville* 
lorsque permis par la Ville de Joliette 
uniquement. 

Tout véhicule sera remorqué aux frais 
de son propriétaire au Centre récréatif 
Marcel-Bonin s’il 
est stationné en 
bordure de rue. 

*CENTRE-VILLE  
  UN NUMÉRO 
  À RETENIR : 
  450 960-4636  

JOLIETTE ADHÈRE AU FONDS 
DES MUNICIPALITÉS POUR 
LA BIODIVERSITÉ
Par ce geste, la Ville de Joliette s’engage à verser l’équivalent de 
1 $ par ménage et commerce joliettain pour l’année 2020, soit 
approximativement 12 500 $. Ce montant sera majoré par les 
différents partenaires du Fonds d’environ 4 000 $.

« En adhérant au Fonds des municipalités pour la biodiversité, la Ville 
de Joliette pose un geste concret pour augmenter sa résilience aux 
changements climatiques en conservant ses milieux naturels. Il s’agit 
d’un présent pour le futur de sa population », a commenté Alain 
Branchaud, directeur général de la Société pour la nature et les 
parcs – section Québec (SNAP Québec).

Le Fonds des municipalités pour la biodiversité (Fonds MB) est 
propulsé par la Société pour la nature et les parcs du Québec 
(SNAP Québec) et la Fondation de la faune du Québec. Il est 
destiné aux villes qui souhaitent se donner les moyens de lutter 
contre les changements climatiques et la perte de la biodiversité.

Ainsi, chaque municipalité adhérente s’engage à verser 1 $ par 
année et par foyer dans un fonds qui lui sera réservé et grâce 
auquel elle pourra accumuler les sommes nécessaires à la 
réalisation de projets de protection des milieux naturels. 

Les partenaires du fonds s’engagent à bonifier d’environ 30 %  
le montant amassé par les municipalités.

DÉMARCHE STRUCTURÉE 
D’AMÉLIORATION CONTINUE 
DE LA QUALITÉ DES SERVICES 
À JOLIETTE
En novembre dernier, la Ville de Joliette devenait membre du 
Mouvement québécois de la qualité pour s’assurer d’un accès 
direct à une grande source d’information sur les meilleures 
pratiques de gestion et de prestation de services.

Si le mouvement est souvent associé aux PME et grandes 
entreprises, il a aussi beaucoup à apporter aux organisations 
publiques qui s’y réfèrent de plus en plus. Et avec raison ! Car 
les enjeux d’amélioration des processus et d’efficacité dans une 
perspective de saine gestion des fonds publics sont tout aussi 
importants, voir plus encore.

Concrètement, la démarche prévoit l’établissement d’un bilan 
de la performance qui sera suivi d’une démarche de révision des 
façons de faire qui méritent d’être améliorées. Au final, la Ville de 
Joliette veut pouvoir se comparer aux meilleurs pour une atteinte 
de résultats supérieurs, c’est-à-dire, la satisfaction des citoyens, 
des entreprises, organismes et partenaires divers.

Sauf là où il est déjà interdit et 
conformément à la signalisation 
en place, la Ville de Joliette peut 
autoriser le stationnement en 
bordure de rue la nuit, lorsque 
les conditions le permettent, à 
l’intérieur du périmètre formé 
des rues De Lanaudière, Sainte-
Angélique (exclue), Saint-Louis, 
Saint-Charles-Borromée Sud et du 
Père-Wilfrid-Corbeil. Pour valider si 
le stationnement est autorisé ou non 
dans ce périmètre, il faut téléphoner 
tous les jours après 17 h au 
450 960-INFO (450 960-4636).

Pour en savoir plus sur les opérations 
de déneigement à Joliette, consultez 
le www.joliette.ca.
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À VOS
AGENDAS

POUR NOUS JOINDRE :
#MonJoliette 
Partagez vos moments 
sur Instagram et 
Facebook
mairie@ville.joliette.qc.ca 
450 753-8000

MARCHÉ DE NOËL 
DE JOLIETTE

Jusqu’au 23 décembre 2019

 Vivez une immersion dans la pure tradition de 
Noël : des milliers de lumières qui créent des 
décors de rues fascinants, des maisonnettes 
de bois décorées, un aménagement typique, 
un petit train pour amuser les enfants, des 
foyers pour vous réchauffer et une maison 
du Père-Noël unique au Québec. Avec 
sa trentaine d’artisans et producteurs du 
terroir, on y magasine sans se presser avec 
l’assurance de découvrir les cadeaux parfaits ! 
Détails au noeljoliette.com.  

Du 8 au 11 janvier 2020, participez 
à la collecte de sang Héma-Québec 
du maire de Joliette aux Galeries 
Joliette (entrée #1). Veuillez apporter 
une pièce d’identité avec photo.

COLLECTE DE SANG DU 
MAIRE DE JOLIETTE

Jusqu’au 31 décembre, rentrez à la 
maison en toute sécurité avec l’Opération 
Nez rouge Joliette-de-Lanaudière ! 
Demandez un raccompagnement au 
450 756-4011.

EN ROUTE AVEC 
L’OPÉRATION 
NEZ ROUGE !

FESTI-GLACE DE LA MRC 
DE JOLIETTE

Du 7 au 16 février 2020

Joignez-vous aux milliers de patineurs 
et profitez des festivités déployées 
sur la majestueuse patinoire naturelle 
aménagée sur la rivière L’Assomption 
grâce au Festi-Glace de la MRC de 
Joliette, une tradition depuis 1983 !

Un joyau de notre région, un événement 
unique, chaleureux et divertissant.

Détails à venir dès la mi-janvier au 
festiglace.ca.
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